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Fondation Emile Jouniaux 

Instituée par arrêté royal du 5 octobre 1888, en vue de récom
penser tout progrès réalisé dans l'un quelconque des servic~s 
de l 'e);.llloitat.ion des houillères, dont la conséquence directe ou 
indirecte serait l'accroissement du bien-être ou de la sécurité 
des ouvriers. 

Il est rappelé que les huitième et neuvième périodes quinquen
nales du concours ont pris fin respectivement les 31 décembre 
1926 et 31 décembre 1931 et que tout auteur d 'une invention, 
d'une amélioration ou d'un perfectionnement apporté à l'un 
des services de l'exploitation houillère et ayant pour consé
quence directe ou indirecte l 'accroissernent de la sécurité ou du 
bien-être des ouvriers occupés dans cette industrie, est admis à 
faire valoir ses titres à l 'obtention d'une r écompense, dont la 
valeur peut atteindre 500 francs . 

Le délai fixé pour le dépôt des documents r elatifs aux amélio
rations invoquées est prolongé jusqu'au 30 juin 1934. 

Les envois porteront en sous-titre : Fondation Emile Jou
niau:x: : P ériode 1922-1926 ou P ériode 1927-1931. 
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Association Belge de Standardisation 
(A . B . S. ) 

PUBLICATIONS 

Standardisation des tuyauteries 
(Projets soumis à l 'enquête publique) 

Brides pour tuya11x et appareils - Généralités 

L 'Association Belge de Standardisation met à l 'enquêtè publi
cinc son projet 11° 76 « Brides pour tuyaux et appareils - Géné
ra lités ». Oc fasculc est un de ceux que l 'ABS consacre à 
l 'importantc question des tuyauteries; il vient à la suite des 
deux projets ABS n° 70 et n° 71 SC rapportant aux tubes en 
acier , mis à l 'enquête publique le pr novembre 1933 et comme 
ceux-ci il est le r ésultat d'une des études entreprises par la 
Commission des tuyauteries sur la base des projets élaborés 
par le Sous-Comité 5a - T uyauteries - de l 'Association Inter
nationale de Standardisation (ISA). 

Le projet n° 76 confünt, dans une première partie, les diffé
rents tableaux numériques qui servent de point de départ à 
l 'établissement de la standarfüsation des brides : dimensions de 
raccordement, distance du boulon au bord de la bride, nombre 
et répartition des boulons. 

Un tableai.1 général délimite, ensuite, le champ d 'application 
de chaque type de b'ride standardisé. 

Le fascicule contient, enfin, des dispositions générales : 
dimensions des divers emboîtements, caractéristiques des aciers 
pour boulons, goujons et éerous, leurs Umites cl 'emploi, leur 
identification . 
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Les tableaux de dimensions partictùiers au," différent t 
d b "d b d ' . s ypes e l"l es, au nom re une centaine environ feront l' b" 
d ' , · d ' o Jet une serie e rapports numérotés 77 à 82 L 'ABS . . · en entre-
prendra la publication aussitôt après avoir arrêt ' 1 f 
d 'f" · · d ,.,6 A . e a orme e imtive u rapport nt 1 • titre d'~xemple quelq t bl , . ' ues a eaux 
empruntes aux fascicules en préparation sont re . d · , . . . , ' Plo mts a la 
fm du proJet soumis a l 'enquête publique. 

Un exemplaire du projet sera -envoyé à tout . 
1 e personne qm 

versera a somme de 3 francs au compte post 1 o 
218 t S ' t · , , 1 a n ,55 de no re ecre au e genera, 1\1. Gustave-L. Gér ·d , B 

Afin d 'évfter t.out retard dans l'expédition ali ' a n:ixelles. 
., d'" d" 1 , es souscriptetus sont pries m 1quer eur adresse complète . 1 1 · a . sur e ta on du bul-letm e versement ou du mandat de virem, t · · 

tion « Projet n° 76 ». en amsi que la men-

Toutes les observat ions et remarques au . 11 1 
. 

. d 1 C . . xque es es proposi t10ns e a ommiss1on technique donnera·e t 1. -1 n ieu seront r e avec empressement au Secrétariat de l'As . . çues 
C• d d" . 33 sociat10n Belge de otan ar 1sat10n, , rue Ducale à Bruxelles · , , . 
1934. . ' ' 3iisqit au 28 f evrier 

ilf étli odes de calciû des éléments standa1·d d t . 
. s e uyauterie 

Code de bonne pi-atique pottr la construction des tuyaitteries 

L 'Association Belge de Standardisation m t , 
1 

A 

• • 0 , e a 'enquete 
publique son p roJet n 54 : « Methodes de cal 1 d · ' l ' ts . eu es e emen 
standards de tuyau_ ter1e - Code de bonne prat"tq 1 n . . C . ue pour a co -
struct1011 des tuyauteries». e fascicu le vient a' 1 .t a pi·o 

• 
0 

, a sm e es -
jets ABS no 70 et- n . 71 consacres aux tubes en acier et ABS 
n° 76 relatif aux brides et pour lesquels une enquête a été 
ouverte respectivemen t le rr novembre 1933 et le 1•r janvier 
1934. 

La Commission des Tuyauteries a rédigé ce projet afin de pou
voir donner, sous une forme suffisamment développée, les pré
cautions à prendre et les vér ifications à effectuer avant de faire 
un choix parmi les tableaux de dimensions des éléments stan. 
dard. Ces indications se r etrouven t en partie dans les tableaux 
t>ux-mêmes, mais sous une forme nécessairement assez concise 
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et l 'on pouvait craindre qu'un examen trop hâtif des standards 
ne puisse en amener une interprétation abusive. 

La première partie du projet contient les méthodes de calcul 
qui ont servi à } 'élaboration des tableau,'{ de dimensions, ainsi 
que les hypothèses de départ, pru.·!11i lesquelles les caractéristi
ques limites de danger et de température des catégories de pres
sions de service dans lesquelles sont rangés les fluides. De plus, 
des indications sont données pour le calcul des tuyauteries aux; 
températures plus élevées · que la limite actuelle de la standar
disation des dimensions. 

Dans la seconde partie, sont fixées les limites d 'emploi admi
ses pour chaque type d'élément standard et a.es prescriptions 
pour ! 'exécution de l 'assemblage des brides aux- tubes. 

Un exemplaire fü1 projet sera envoyé à toute personne qui ver
sera la somme de 3 francs au compte postal n° 218,55 du Secré
ta ire général, 111. Œustave-L. Gérard, à BrtL'\:elles. Afin d 'éviter 
tout retard dans } 'expédit ion , les souscripteurs sont priés d ' in
diquer leur adresse complète sur le talon du bulletin de verse
ment ou du mandat de virement et cl 'y porter la mention « Pro
jet n° 54 ». 

'l'outes les observations et remarques anxciuelles les proposi
ti cns de la Commission technique donneraient lieu seront reçu p,s 
avec empressement au Secrétariat de l 'Assoeiation Belge de 
Standardisation, 33, rne Ducale, à Bruxelles, jusqu'au 31 mai 
J.<J34. 

RAPPORT N° 52 - 1933 

Echantillonnage et analyses 
des huiles de graissage 

et des graisses lubrifiantes 

L '.Association Belge de Standardisation vient de faire paraî
tre le rapport. portant le n° 52 - 1933 dans la série de ses publi
cations et qui a trait à l 'échantillonnage et à l 'analyse des 
Jrniles de graissage et des graisses lubrifiantes. 

\ 
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Ce rapport est le r ésultat d'une des plus étendues parmi les 
études en treprises par l 'ABS et qui fut décidée, en 1926 à la 
suite d'une lettre de la Société Nationale des Chemins d~ F er 
Belges qui signalait à l'Associat.ion l 'intérêt qu 'il y aurait à 
standardiser les méthodes d'analyse des huiles de graissag<'. 

. , Le but poursuivi était de r emédier aux inconvénients qui 
rcsultent, tant pour- les producteurs · que pour les corn:;omma
teurs, de l 'emploi de méthodes ù 'analyses différentes et qui four
nissent des résultats non comparables. L'ABS reconnaissait le 
grnnd i11térêt qu'il y avait à unifier, jusque dans leurs détails 
les méthodes courante? qui serrnnt à ! 'appréciat ion de pro: 
duits de grand,e valeur qui font l 'objet d'une consommation 
importante dans toutes les branches de l ' in<lustrie. 

La Com mission technique tint sa première séance le 18 octo
bre 1927 et elle arrêta eommc suit le prngramme clc- ses tra
vaux: 

E chant illonnage des huiles et des graisses; 
.\nalyse des huil es ; 
Analyse des graisses. 

La Commission décida, en principe, cl 'étudi er, pour chacun 
des essais : les appareils et leur étalonnage da11s le cas des essai 
physiques, le matériel et les réactifs clans le cas des essais chi~ 
miques, puis, le mode opératoire et la précision de la méth d . . 

1
__ i o e. 

Une altent1on part1cu icr c ut accordée à ce dcmier · t 
d d

. . . p om , 
car une stan ar 1sat10n ne serait pas complète si elle ne fixait 
la précision à obtenir dans les r ésultats. Deux chiffres furent 
fixés pour chaque essai, savoir : la différence que l 'on peut 
raisonnablement admett re entre les résultats d'essais effectués 
par un même opérateur et la différence que l 'on peut tolérer 
entre les r ésultats obtenus par des expérimentateurs différ ents. 

La fixation de ces érarts admissibles fit l 'objct cl 'études 
approfondies et les spécialistes de la Commission se livrèrent à 
de nombreuses séries d 'essais en vue de r éunir des éléments 
d'appréciation certains. 

Il fut r ccom1u que ! 'emploi d'appareils et cl 'ins t,rumcnts de 
mesure réellement comp:u·ables est absolum ent nécessair e pour 
obtenir la concordance des r ésultats. La Commission se t rouva 
ainsi amC'néc à prescrire l 'emploi de certains appareils et instru
ments contl'ôlés, ce terme s'entendant pour des appareils et des 
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instruments qui ont été soumis à l 'exarnen d 'une institution 
officielle belge, ou étran gère, ayant ces contrôles dans ses attri
lrntions. 

La Commission convint, également, qu 'elle s'efforcerait de 
respecter les p rocédés généralement suivis dans le commerce 
des huiles et de prescrire, de préférence, l 'emploi des appareils 
actuellement utilisés, mais qu'elle tiendrait compte, toutefois, 
des progrès r écemment acquis tant en Belgique qu 'à l 'étranger . 

Sans méconnaîtr e le g rnnd intérêt de certains essais, tels que 
! 'essai de vieillissement et l 'essai de désémulsion, la Corn mission 
ne crut pas pouvoir les standardiser, attendu qu 'il n 'y a pas, 
actuellement, <le méthode généralement admise par les labora
toires belges. 

En égard à l 'étenduc du tr avail, il fut décidé cl '-0unir l 'cn
quêtc publique prévue par les statuts de l 'ABS chaque fois 
qn ' un groupe de méthodes formant un tout serait mis au point. 

Tl'ois enquêtes furen t ainsi successivement. ouvertes par la 
publication in extenso des publicat ions de la Commission dans 
! 'organe de la F édémtion des lnd1lstries Chimiques de B elgique. 

En outre, une enquête particulière fut faite concernant un 
projet. de détermination de la viscosité en unités du système 
uc:s. 

La Commission, qui avait consacré trente-quatre séances à 
l'élabora tion de son projet, t int une nouvelle série de onze r éu
nions pour fair e l 'examcn des observations présen tées au cours 
de se!> consultations. Il en r ésnlta une r cvision minutieuse de 
tontes les méthodes qui f urent complétées et améliorées. En 
outre, la forme et la présentation des textes furent unifiées en 
nie de la publication finale. 

T~c i·apport de la Commission technique traite des points ci-

après : 

E cllmitillon.nage des I·foilcs et des Grati.sses : Note préliminair e 
_ Prescr iptions et recommandations génél'ëÙes - Définition des 
différents types cl 'échantillons - li'crmctme - I dent ification 
et conservation des échantillons - Cas d'appl ication - Descrip
tion et usage des différents instrnments. 

Analyse des !hâles cle graissage : Détermination de la den
s ité, de la viscosité, des poin ts d 'éclair et de combustion, du 
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point de congélation, de la teneur en matière saponifiable, de 
l 'indice d 'acidité, de la teneur en asphalte et en cendres. 

Analyse de,s Graisses lubrifiantes : Détermination du point 
de goutte, de la teneur en eau, en chaux libre et matières miné
rales, en savon calcique, en matières grasses totales, en cendres. 

Le rapport n° 52 - 1933 peut être obtenu, franco de po1t, 
en Belgique, au prix de 30 francs l 'exemplaire, en s'adressant 
à ! 'Association Belge de Standardisation, 33, rue Ducale, à Bru-
xelles. · 

Pour l 'étranger, ajouter 3 :francs par exemplaire. 
Le paiement est à faire aii moment de la commande, au cr édit 

du compte postal n° 218,55 de :M:. Gustave-L. Gérard, à Bru
xelles. 

V œu concernant la mesure de la viscosité 
en unités du système (C. G. S.) 

La Commission d 'Etude des Huiles, Matières lubrifiantes et 
Combustibles liquides de ! 'Association belge pom l 'E tude, 
l 'E ssai et 1 'J?mploi des Matériaux, attire l'attention des 
essayeurs sur l'importance du rapport n° 52 et sotùigne l 'orien
tation nouvelle accordée dans les divers pays, ainsi qu'en Bel
gique, dans ! 'expression des r ésultats des essais de viscosité. 
Les viscosités exprimées par des valeurs conventionnelles telles 
que les degrés Engler ne peuvent pas, en effet, être in troduites 
daus les calculs et <lonner une idée exacte de la , viscosité. 

II a paru hau tement souhaitable à la Commission d 'Etude de 
voir se généraliser, le plus r apidement possible, l 'expression des 
viscosités en unités du système C. G. S. Dans ce but, la Com
mission émet le vœu de voir exposer et pratiquer ce mode de 
détermination des viscosités et ce dans tous les enseignements 
industriels techniques et supérieurs .. 

Le Président 
de la Commission d'Etndes des Hniles 
!1-tatières liibrifiantes et Combustibles ' 

liquide.s de l 'A.B.E .M., 
A.-R. MATTHIS. 

Standardisation 

Revue « Standards » 

1 S )•11dusb:iels on a c11éé des organismes qui D 1s tous es pay ' · 
ai · s·on soit d 'élaborer des standards et des spe-t reçu pour mis i , . ' l 0~. . ·t d' ' tndier des problèmes généraux d ordre tee i -cif1cat10ns, soi e . 

nique utiles pour la production. 
En Belgique : . . 

l 'Association Belge de Standa1·disat10n - .A.B.S.; 
1 Comité E lectrotechnique Belge - C.E.B.; 
l: Comité National Belge de l 'J!jclairag~ - C_.N.B.E., , 

t ! ·emplissent ces fonctions depms plusieurs annees, entre au r es, · . , 
ec lIDe Ill. contestable autorite. 

av 'd' bl · l' ' L . travaux ont une importance cons1 era e pom m-
em s d h · · ' t 1 deO'rés · .· l\'falheureuseme11t trop e tee mciens a ous es o , 

clustu e. , , ff' ' . t' · t semblent ne pas encore les connaitre a su 1sance et n en i e n en 
as ainsi tout le bénéfice possible. . 

pc Il a p::iru qu'une revue c~n~acrée to~t ~pécial.ement à dif::nser 
' t des et les faire appremcr, et qm tiendrait ses lectems au ces e n . . d 
.. t de l 'activi té de ces orgamsmes, rendrait les plus grau s 

COUl.111 · · ' t . • 
· s a' tous ceux que leurs fonct10ns appellent a se enn au SCl'VJCC'. • 

. nt de l 'avanccmcnt de la techn ique . 
couia , ,, 1 St d 1·ds » 

C' t dans cc but qu 'a éte creee a r evue « an n , 
es ' · · t ff. ciel de l 'Association Belge de Standard1sa110n e 

orO'ane 0 1 
· B 1 t 0 

• , le patronaO'e du Comité Electrotechmque e ge c ubl ie sous o . 

P C 1·te' Niational Belge de ! 'Eclairage. 
du om ' · , ' · t 

·evue paraîtra hnit fois l 'an ; un numero spec1men p eu 
Cette 

1 
d d , ., d la revue , . obtenu sur simple deman e a rcssee au sICge e , 

etre Albei·t Bruxelles Abonnement : un an, 25 francs 274 avenu e ' . . , B 
' ,1 comJ)tc chèqnl3 postal n° 439.05 de lVI. Deby, a ru-à verser a. 

xclles. 
Sommaire dii no 1, f évrier 1934 

Editorial. 
Le système de toléances ISA. 


